
 
  

  
 

POINT DE RENCONTRE 
D’URGENCE (PRU) 
 

Dans l’éventualité où la commune serait touchée par 

une situation d’urgence ou un événement sortant de 

l’ordinaire, un point de rencontre d’urgence est 

facilement repérable. En cas d’activation sur 

décision des autorités, une signalétique est placée 

devant le site (salle du Gossan au Chemin de la 

Brégentenaz 11). Plus d’informations sur les sites : 

vd.ch/protection-population ou alert.swiss 

 

 

 

NE JETEZ PAS, NOUS 
RÉPARONS 
L’Écrou, association citoyenne basée à Nyon, 

promeut la durabilité en luttant contre 

l’obsolescence des objets manufacturés. Elle gère 

un magasin de seconde main, propose des 

formations, organise des événements au sein de son 

atelier et répare vos objets pour leur offrir une 

seconde vie. En réduisant les déchets, l’Écrou agit 

concrètement pour l’écologie. Offrez une nouvelle 

chance à vos appareils et aidez l’Écrou à contribuer 

à un avenir plus durable ! 

Visitez leur site : www.ecrou.ch 

 

 

 

FEDERATION VAUDOISE SAPEURS-POMPIERS 

 Résultats du Concours 2025 de la Fédération 

vaudoise des sapeurs-pompiers à Mézières 

Lors du concours cantonal 2025 organisé à Mézières, 

l’équipe SDIS Nyon-Dôle, site de Genolier Combiné A 

s’est brillamment distingué en décrochant la 1ère place 

avec la mention "très bien".  

Une performance remarquable qui témoigne de  

l’engagement, de la rigueur et du professionnalisme 

 

 

 

CALENDRIER 
 
28 juillet Swiss Bike Repair 

1er août Fête nationale 

7 septembre Olympiades GGF 

 

  

N° 2 – JUIN 2025 

TOUT-MÉNAGE D’INFORMATIONS  

Nos aîné-e-s ont vécu une magnifique journée placée sous le signe du soleil, de la découverte, du partage et de la 

bonne humeur. C’est au cœur des Alpes valaisannes, au barrage d’Emosson, qu’ils ont posé « leurs valises » le temps 

d’un instant hors du quotidien. Accessible grâce au spectaculaire parcours VerticAlp – funiculaire(1), train 

panoramique (2) et minifunic (3) – le site a offert un panorama à couper le souffle (5).  Certains n'ont pas résisté à l'appel 

de la tyrolienne et ont pris leur envol ! 

La visite du barrage (4) a captivé les esprits avant de laisser place à un délicieux repas… sans poulet, comme certains 

s’en sont réjouis avec humour ! Le milieu de l’après-midi a marqué la fin de cette première étape, mais la journée 

n’était pas terminée. 

Sur le chemin du retour vers Genolier, une halte culturelle à la Fondation Pierre Gianadda est venue enrichir encore 

cette belle escapade, ajoutant une touche culturelle à cette aventure déjà bien remplie. 

Sourires, émerveillement et convivialité étaient au rendez-vous tout au long de cette sortie mémorable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55555 

55555 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SORTIE DES AÎNÉ-E-S – 18 JUIN 

 1  2  3 

 
 
3333 

 4  5 

de l’ensemble de ses membres. Une mention spéciale revient à leur chef, Appointé Nicolas Macheret, qui a obtenu 

la meilleure donnée d’ordres du concours. 

Félicitations à toute l’équipe pour ce succès exemplaire qui reflète l’excellence et la détermination des sapeurs-

pompiers vaudois. 



 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BREVES  
 
HORAIRES DU CENTRE DE TRI 
 

Avril à novembre 

Mardi 17h à 19h 

Jeudi 17h à 19h 

Samedi  10h à 12h et 14h à 17h  

 
 
CONTROLES RADAR 
 
Mai 2025  

Route de Duillier 

50 véhicules contrôlés  

0 conducteur dénoncé 

Route de Trélex 

477 véhicules contrôlés 

5 conducteurs dénoncés  

 

 
NAISSANCES 
 
3 avril 2025 Adam Gonzalez 

6 avril 2025 Gaia Nicoulaz 

8 avril 2025 Evelynn Herschke 

10 avril 2025 Maeva Boschetti 

21 avril 2025 Jeanne Enry 

 

 

FONDATION DU  
BOIS DE CHÊNES 
 

Cliquez sur le QR code  

pour voir l’organigramme 

 

Mi-mars, la commission Entreprise partenaire du Parc 

naturel régional Jura vaudois a accordé la distinction à la 

Pépinière de Genolier.  L’entreprise est spécialisée dans 

la production de plants forestiers. Elle rejoint ainsi le 

réseau d’entreprises qui se montrent particulièrement 

engagées en faveur du développement économique, 

social et environnemental durable de la région. Toutes 

partagent les valeurs des parcs suisses : « Engagés 

ensemble pour la nature, les gens et la région ». 

www.parcjuravaudois.ch/entreprises-partenaires 

LA PÉPINIÈRE DE GENOLIER, ENTREPRISE 
PARTENAIRE DU PARC JURA VAUDOIS 

ALERTE ARNAQUE 
TÉLÉPHONE/INTERNET 
 

Les escroqueries par téléphone et sur internet augmentent. 

Voici comment vous protéger facilement :  

Appels suspects : si quelqu’un se fait passer pour un 

proche ou un technicien restez méfiant. Ne partagez 

jamais vos informations sans vérifier. 

Phishing par email/SMS : ne cliquez jamais sur des liens 

non vérifiés. Vérifiez toujours l’origine du message. 

Faux techniciens : ne donnez jamais l’accès à votre 

ordinateur ou smartphone sans vérifier avec votre 

opérateur. 

Les bons réflexes :  

• Vérifier toujours l’identité 

• Méfiez-vous de l’urgence 

• Signalez et bloquez  

DEMARCHAGES A 
DOMICILE  
 

Avec le retour de l’été, les démarcheurs itinérants 

reprennent leurs activités (nettoyage, peinture, 

goudronnage, etc.). Pour éviter les abus, notamment 

envers les personnes âgées, voici quelques 

recommandations :  

• Ne laissez pas entrer les démarcheurs chez vous 

• Demandez aux personnes qui se présentent de 

s’identifier par leur nom propre ou par celui de leur 

entreprise 

• Exigez un devis écrit avant la réalisation de travaux 

et ne versez pas d’acompte 

• Vérifiez les conditions et le respect des normes 

légales 

• N’hésitez pas à faire appel à la police en cas de 

problème 

VOLS DANS LES CIMETIÈRES 
Depuis début mai 2025, des vols d’objets funéraires ont eu 

lieu dans des cimetières valaisans et vaudois. Les Polices 

cantonales ont arrêté trois suspects, deux femmes (19 et 39 

ans) et un homme (26 ans). Une femme a été libérée. Les 

objets, principalement en métal, étaient descellés puis 

emportés. Les Polices appellent la population à vérifier les 

tombes de leurs proches et à signaler tout vol. La 

présomption d’innocence reste de mise. 

L’emploi des tondeuses à gazon motorisées et engins analogues, appareils de lavage à haute pression et autres 

machines bruyantes en général, est interdit :  

les jours de repos public (le dimanche et les jours fériés usuels) ainsi que les autres jours : 

TONDEUSE… ET BON VOISINAGE 

• avant 7h du lundi au vendredi 

• avant 8h le samedi 

• entre 12h et 13h30 

• de même que le soir après 19h30  


